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FR Unie dans la diversité FR

23.2.2024 A9-0445/325

Amendement 325
Elżbieta Katarzyna Łukacijewska
au nom du groupe PPE

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Article 25 – paragraphe 1 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Ils appliquent ces dispositions à partir du 
[date d’adoption + 3 ans].

Sans préjudice du paragraphe 1 bis 
(nouveau), ils appliquent ces dispositions à 
partir du [date d’adoption + 3 ans].

Or. en
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FR Unie dans la diversité FR

23.2.2024 A9-0445/326

Amendement 326
Elżbieta Katarzyna Łukacijewska
au nom du groupe PPE

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Article 25 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Les États membres adoptent et 
publient, au plus tard le [date d’adoption 
+ 4 mois], les dispositions législatives, 
réglementaires et administratives 
nécessaires pour se conformer à 
l’article 9, paragraphe 2, de la présente 
directive.
Ils appliquent ces dispositions à partir du 
[date d’adoption + 4 mois].

Or. en
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23.2.2024 A9-0445/327

Amendement 327
Elżbieta Katarzyna Łukacijewska
au nom du groupe PPE

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Annexe III – sous-titre 1

Texte proposé par la Commission Amendement

NORMES MINIMALES CONCERNANT 
L’APTITUDE PHYSIQUE ET 
MENTALE À LA CONDUITE D’UN 
VÉHICULE À MOTEUR

NORMES MINIMALES CONCERNANT 
L’APTITUDE À LA CONDUITE D’UN 
VÉHICULE À MOTEUR

Or. en
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23.2.2024 A9-0445/328

Amendement 328
Elżbieta Katarzyna Łukacijewska
au nom du groupe PPE

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Annexe III – sous-titre 3

Texte proposé par la Commission Amendement

EXAMENS MÉDICAUX APTITUDE À LA CONDUITE D’UN 
VÉHICULE À MOTEUR

Or. en
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23.2.2024 A9-0445/329

Amendement 329
Elżbieta Katarzyna Łukacijewska
au nom du groupe PPE

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Annexe III – point 3 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les candidats procèdent à une 
autoévaluation de leur aptitude physique et 
mentale à la conduite d’un véhicule à 
moteur.

Les candidats procèdent soit à une 
autoévaluation, soit à un examen médical 
pour la conduite d’un véhicule à moteur, 
conformément au système national en 
place dans l’État membre de résidence 
normale.

Or. en
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23.2.2024 A9-0445/330

Amendement 330
Elżbieta Katarzyna Łukacijewska
au nom du groupe PPE

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Annexe III – point 3 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Les candidats font l’objet d’un examen 
médical s’il ressort de l’autoévaluation de 
leur aptitude physique et mentale, lors de 
l’accomplissement des formalités requises 
ou au cours des épreuves qu’ils sont tenus 
de subir avant d’obtenir un permis, qu’ils 
sont susceptibles d’être atteints d’une ou 
plusieurs des incapacités mentionnées dans 
la présente annexe.

Les candidats font l’objet d’un examen 
médical s’il ressort de l’autoévaluation de 
leur aptitude à conduire, lors de 
l’accomplissement des formalités requises 
ou au cours des épreuves qu’ils sont tenus 
de subir avant la délivrance d’un permis, 
qu’ils sont susceptibles d’être atteints 
d’une ou plusieurs des incapacités 
mentionnées dans la présente annexe.

Or. en
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23.2.2024 A9-0445/331

Amendement 331
Elżbieta Katarzyna Łukacijewska
au nom du groupe PPE

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Annexe III – point 3 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Les conducteurs sont soumis à la même 
procédure lors du renouvellement de leur 
permis de conduire.

Lors du renouvellement du permis de 
conduire, les conducteurs peuvent être 
soumis à un examen médical pour 
conduire un véhicule à moteur, à 
l’autoévaluation ou à toute autre forme 
d’évaluation de l’aptitude à la conduite 
conformément au système national en 
place dans l’État membre de résidence 
normale.

Or. en
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23.2.2024 A9-0445/332

Amendement 332
Elżbieta Katarzyna Łukacijewska
au nom du groupe PPE

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Annexe III – point 10 – alinéa 3 – sous-point 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1) Le permis de conduire peut être 
délivré ou renouvelé à un candidat ou 
conducteur atteint d’un diabète sucré. S’il 
suit un traitement médicamenteux, le 
candidat ou conducteur fait l’objet d’un 
avis médical autorisé et d’un examen 
médical régulier, adapté à chaque cas, à des 
intervalles n’excédant toutefois pas dix 
ans.

1) Le permis de conduire peut être 
délivré ou renouvelé à un candidat ou 
conducteur atteint d’un diabète sucré. S’il 
suit un traitement médicamenteux 
entraînant un risque faible 
d’hypoglycémie, le candidat ou conducteur 
fait l’objet d’un examen médical régulier, 
adapté à chaque cas. S’il suit un 
traitement médicamenteux entraînant un 
risque élevé d’hypoglycémie et s’il existe 
aussi des doutes quant à son aptitude à la 
conduite, il fait l’objet d’un avis médical 
autorisé et d’un examen médical régulier, 
adapté à chaque cas, à des intervalles 
n’excédant toutefois pas dix ans.

Or. en


